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Exposé des faits et conclusions 

La dernande de brevet européen no 87101308.2 déposée le 

30 janvier 1987, publiée le 9 septerrtbre 1987 sous le 

numéro de publication 235 584 et revendiquant la priorité 
du 4 février 1986 d'une demande déposée en France, a eté 

rejetée le 3 décernbre 1990 par decision de la Division 

d'examen. Cette decision concernait 4 revendications 

rnodifiées reçues le 29 janvier 1990. 

La Division d'exarnen a soulevé une objection de manque de 

nouveauté et une objection de rnanque d'activité 

inventive. Elie a constaté gue - entre autres - les 

documents 

(1) DE-A-2 254 241 et 

(3) FR-A-i 168 050 

décrivent des peintures contenant au moms tin agent 

produisant un effet acaricide en mélange avec un ou 

plusieurs autres agents pesticides, dont (3) cite 

expliciternent l'utilisation du lindane. De plus, elle a 

invoqué le document 

15 GB-A- 2 042 893 

divulguant qu'il faut cornbattre les acariens et plus 

particulièrement les mites qui provoguent des affections 

allergiques et notamrnent des affections astbinatiques pour 

qu'on réduise indirectement ces affections, et indiquant 

en même temps qu'il est avantagueux de combiner les 

agents acaricides avec des agents fongicides pour 

élirniner les champignons qui sont une autre source 

d 'asthme. 

Le 31 janvier 1991 la requérante a forxné un recours 

l'ericontre de cette decision en acquittant sirnultanément 

0024.D 	 . 
. .1... 



- 2 - 	 T 0335/91 

la taxe prévue. Le rnérnojre exposant les motifs du recours 

a été déposé le 29 mars 1991. 

III. Pendant l'examen du recours la Charrt bre a exposé que les 

connaissances de base de l'hornrne du métier dans le 

dowaine des pesticides doivent être prises en 

consideration pour determiner, dans le cas present, la 

presence dactivité inventive. Elle a invoguée 

additionnellement les documents 

(2) 	FR-A- 2 547 483 

t3.11manns Encyklopdie der technischen Chemie, 

Band 13 (Verlag Chemie, Weinheim 1977), pages 216 

et 220, et 

K.H. BUchel, Pflanzenschutz und Schadlings-

bekinpfungsmitte1 (Thieme-Verlag Stuttgart 1977), 

pages 6à8, 

les deux derniers concernant les connaissances de base 

dans le domaine précité. 

IV. 	Le 24 novembre 1992 la requérante a souinis un nouveau jeu 

de 3 revendications, dont la premiere se lit cornme suit 

"ConcentrC pour vernis et peinture pesticides agissant 

par contact et a caractère acaricide renforcé, du type 

cornportant, d'une part, au moms un premier compose gui 

est un pesticide a faible activité acaricide intrinséque, 

sans toxicité aigu, a faible tension de vapeur, avec 

bonne rémnanence, insoluble & l'eau et compatible avec une 

base-peinture, tel gu' un compose organo-phosphoré, 

organo-chioré, pyréthroide, et, d'autre part, un second 

compose plus spêcifiquement acaricide par rapport audit 

premier compose, tel gue le lindane, ces deux composes 

étant en solution ou en suspension dans un solvant 

polaire tel que toluène, xylène, acetate d'isobutyle ou 
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essence de térébenthjne, concentré caract6ris4 par le 

fait que la concentration totale des deux composes 

correspond a une solution ou une suspension a 50 % en 

poids dans le solvant poi.ajre et rerifermant de 5 a 10 % 

en poids du second compose acaricide consticué par du 

lindane, le premier compose pesticide étant constitué par 

un pyréthrojde de synthèse photostable tel que la 

décarnéthrjne. N  

La revendicatjon 2 concerne la presence additionnelle, 

dans le concentré selon la revendication 1, d'un agent 

dispersant et la revendication 3 se ref ère a un vernis ou 

une peinture pesticide contenant un concentré selon l'une 

des revendications 1 ou 2, et cornportant en outre un 

fongicide constitué par un compose N-hétérocyclique. 

La requérante a exposé que lobjection de mnanque de 

nouveauté ne s'applique plus a l'objet de la nouvelle 

revendication 1. Concernant l'activité inventive, elle a 

maintenu que les antériorités n'enseignaient pas la 

raison pour laquelle l'homnme du métier devrait renforcer 

les propriétés acaricides d'une base-peinture contenant 

un insecticide. Donc, mnême Si le spécialiste moyen sait 

vraisemnblablement sélectionner, doser et introduire un 

acaricide cotrpatib1e dans une base-peinture, ce même 

spécialiste ne pouvait savOir, a l'aide de ses seules 

connaissances professionnelles, qu'il fallait renforcer 

l'effet acarjcjde de ces peintures af in e lutter contre 

les affections du genre de l'asthme. Le fait-mnêmne de 

découvrir le problèmne de la lutte renforcée contre les 

acarides par tine peinture prévue pour être insecticide, 

et de trouver la solution & ce probléme, jouerait donc en 

faveur de 1activit6 inventive, dont l'existence serait, 

dans le cas de la présente demande, impliquee par 

l'existence de la nouveauté. En d'autres termes, elle a 

maintenu que le spécialiste dans la domnaine de peintures 

insecticides ne pouvait opérer que sur les indications 
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d'un autre spécialiste dans le dornaine de la 

pharrnacologie et la reunion de ces cleux cornpCtences 

serait un Clement dactivité inventive, car les 

connaissances nécessajres allaient au délà de 

l'enseignernent qu'on pouvait tirer des antCriorités. Elle 

a aussi souligné que, parce qu'il s'est écoulé un long 

délai entre l'enseignernent de l'art antérieur et le dépôt 

de la dernande, ii ne saurait être invoqué des questions 

d'évidence et de routine dans le present dornaine oü la 

concurrence est vive. 

V. 	La requérante sollicite l'annulatiori de la decision 

attaquCe et la dClivrance du brevet european avec les 

revendications déposées le 24 novernbre 1992. 

Xotifø de la decision 

Le recours est recevable. 

La présente revendication 1 se fonde sur les 

revendicatjons 1 a 3 telles que déposées et sur la 

description d'origine, page 3, ligne 25 a page 4, ligne 

11. Les présentes revendications 2 et 3 se fondent sur 

les revendications 4, 5 et 6 telles que déposées. Les 

modifications apportées satisfont donc aux exigeances de 

i'article 123(2) CBE. 

La Charnbre accepte que les compositions maintenant 

revendiquées sont nouvelles. Mais, contrairement a ce 

qu'a exposé la requérante, elle ne saurait retenir gue, 

dans le cas précis de la présente dernande, l'existence de 

la nouveautC implique l'existence de l'activité 

inventive. Plus prCcisCinent, la Chambre ne peut adrnettre 

que l'activ.itC inventive dCcoule, en lespèce, de la 

découverte du prcbJ.ême technique de la présente dernande. 

Au contraire, l'activitC inventive pourrait uniquement se 
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trouver dans l'jndicatjon d'une solution technique audit 

problème. 

Selon la reguerante, le document (1), publié en mai 1973, 

dont l'équiva].ent francais, a savoir le brevet francais 

numéro 71 39 852, est cite dans la description, et gui 

concerne un procédé pour obtenir une peinture ou Un 

vernis ayant une activité insecticide comportant Un 

produit insecticide choisi parrni des composes organo-

phosphorés, organo-halogénés, de type carbamate ou Un 

mélange de tels composes, dns lequel ce produit ou 

mélange de produits est d'abord dissous dans un solvant 

organique tel que le toluéne, le xyléne ou l'acCtate 

d'isobutyle (voir page 2, ligne 15 a page 3, ].igne 2), 

décrit l'état de la technique le plus proche. La Chamnbre 

accepte cette position, parce que ce document est le seul 

gui décrit un concentré du type revendiqué, sans en effet 

mentionner spécifiguemnent le lindane ou un pyréthroide 

photostable, tandis que les documents (2) et (3) 

concernent seulemnent des peintures insecticides gui ne 

sont pas préparés en utilisant un tel concentré et les 

autres ne concernent que des connaissances dans le 

domnaine de la destruction des parasites. 

A partir de cet art antérieur, la Chambre voit le 

problèmne technique de la présente demande dans la 

proposition d'une peinture ou d'un vernis pesticide ayant 

une grande sphere d'activité, y compris une activité 

acaricide. Ce problème est évidernment résolu par les 

peintures selori la revendication 3 ainsi que les 

concentrés selon les revendications 1 et 2, gui servent & 

la preparation d'une telle peinture, car le lindane est 

un pesticide ayant une activité acaricide intrinséque 

(voir par exernple le document (18), page 220, colonne 

gauche, lignes 27 a 36 oü le lindane est recommandé comnmne 

mniticide dans le domaine de la mnédecine vétérjnaire). 
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La Chambre corisidère qu'jl appartient a l'hornme du métier 

gui, coirane en l'espèce, connait bien la preparation des 

peintures pesticides ou les produits interrnCdiaires pour 

une telle preparation, de prendre en charge le problêrne 

technique defini ci-dessus. On peut expecter de lui quil 

se mette au fait cle tous développements dans le domaine 

de la destruction des parasites, notarnrnent dans 

l'habitat, et qu'il reprenne des suggestions émanant de 

ce domaine pour le développement des peintures 

pesticides. Mêrne si ion écarte cette consideration, on 

dolt néanrnoins expecter gull s'adresse, dans le but 

dobtenir une Suggestion utile pour la solution du 

problème défini ci-dessus, a un autre hornrne du mCtier gui 

connaIt au fond le domaine de la destruction des 

parasites. En tout état de cause, un homnme du métier dans 

le domaine de la preparation des peintures pesticides ne 

fait pas forcément preuve d'activité inventive en 

reconriaissant la nécessité de lutter contre certains 

acariens responsables d'affections asthmatiques, car une 

telle nécessité découle de manière évidente du contenu du 

document (15). Ce document, pubiié en octobre 1980, 

concerne des compositions acaricides autres que les 

peintures oi verrils, compositions destinées a la lutte 

contre les mites dans ihabitat, notamnment dans la 

literie. Ce document vise a soulager les affections 

asthmatiques provoquées par les mites qui se trouvent 

principalernent dans la poussière (voir page 1, lignes 3 a 
14) . Donc, l'homnme du métier dans le domaine de la 

preparation des peintures pesticides était en mesure de 

reconnaltre les avantages de disposer d'une peinturé qui 

a, en même temps, des propriétés insecticides et 

acaricides. 

4. 	Pourqu'un homme du métier du domaine de la preparation 

des peintures insecticides rende disponibie une telie 

peinture, ii lui suffit de suivre lenseignement donné 

dans le document (1) et de sélectionner parmi les classes 
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de composes y décrites des composes spécifigues ayant les 

proprietés souhaitées. Comnmne ii est connu du document 

(3), pubijé en décernbre 1958 et cor.cernant diverses 

compositions de revêtemnent telles que les peintures ou 

vernis ayant des propriétés insecticides, ii est 

avantageux d'utiliser comme principe actif par exemple le 

lindane, plus particuljèrement en mélange avec le "DDT'°. 

Comnmne autres insecticides utilisab].es, sorit indigués le 

die].drin et l'allethrjn, un pyréthroide (voir le résumé 

sur la page 4 et page 2, colonne droite, notamnmnent lignes 

22 a 25). Cet homnme du métier sait aussi du document 

(18), page 220 (cite ci-dessus) que le lindane possède 

des propriétés acaricides. En consequence, la Chamnbre 

considère logique que l'homrne du métier cherchant une 

solution du present problème technique envisage la 

preparation d'un concentré insecticide correspondant a 
l'enseignement du document (1), en utilisant le lindane 

comnine principe insecticide ayant une activité acaricide 

intrinséque, en mélange avec un deuxième insecticide, 

choisi parini les pyréthroldes. Le choix d'un pyréthroide 

photostable tel gue la décaméthrine au lieu de 

l'alléthrin propose dans le document (3) cite ci-dessus 

n'implique pas non plus d'activité inventive, car ii est 

bien connu des documents (18) et (19) que ces 

pyréthro!des synthétiques modernes, gui n'étaient pas a 
la disposition de l'homme du métier en 1958, ont une 

activité insecticide très favorable et une bonne 

stabilité dans la luinière (voir document (18), page 216, 

paragraphe 3.3.2 et document (19), page 6, colonne 

droite, lignes 4 a 8 et 13 a 15 ainsi que compose "NRDC 

161" et compose No. 22 sur la page 7) et leur utilisation 

dans tine peinture insecticide était décrite dans le 
document (2), gui figure dans le rapport de recherche et 

gui a éte thscuté pendant la procedure d'examen, page 2, 

ligne 31 a page 3, ligne 6) 

4 
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Enfin, cornpte tenu du fait que les pyréthroides 

photostables n'ont ete disponibles qu'environ 15 ans 

après la date de publication du document (3), les 

documents (18) et (19) étant publiés en 1977, gu'ils 

n'étaient considérés cornnte principes actifs dans une 

peinture insecticide qu'environ cleux ans seulernent avant 

la date de priorité de la présente dernande, le document 

(2) étant publié en décernbre 1984, la Chambre conclut 

gue, a la date de priorité de la présente demande, a 
savoir dans l'année 1986, ii était dans le cadre du 

développement normal et logique du domaine technique des 

peintures insecticides d'envisager la preparation dun 

concentré destine a la preparation dune peinture 
pesticide ayant une grande sphere dactivité et notarnrnent 

des propriétés insecticides et acaricides, sur la base du 

lindane et d'un pyréthroide photostable corrne principes 

actifs. En d'autres termes, mme en tenant compte du 

développern.ent historique et en acceptant l'affirmation 

invoqué par la requérante que le domaine technique des 

peintures insecticides est en développement rapide, 

proposer a la date de priorité de la présente demande le 
concentré faisant l'objet de la présente revendication 1 

n'inliquait pas dractivité  inventive. 

5. 	Les objets des revendications 2 et 3 ne contiennent pas 

d'élément inventif additionnel par rapport a l'état de la 
technique pertinant, car la presence d'un agent 

dispersant ou émulsionnant est une option évidente dans 

le dornaine de peintures insecticides, voir par exemple le 

document (2), revendication 1, et la presence éventuelle 

d'un agent fongicide est déjà mentionné dans le document 

(15) dans le contexte de la lutte contre les affections 

asthrnatiques (voir page 2, lignes 9 a 14). 
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DiBpoBitif 

Par ces motifs, ii est statue coxnxne suit 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 	 Le Président 

E. GOrgmaier 	 A. Jahn 
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